
Sur ce, le requérant Ttrcot fit motioiâ pron faire
rejetter ce rapport ou retour comme illégal et insuffi-
sant, et obtenir l'émanation d'un writ de mandamws
péremptoire Le conseil de Turcot soutenait, qe
par ce retour il apparaissait que dans l'élection. de J.
B. Rioux l'on avait commis deux: irrégularités no-
tables; que le curé aurait dû annoncer l'asserablée
huit jours d'avance, lorsqu'il en avait été· requis par
le marguillier en exercice, et la fixer pour le dernier
dimanche de décembre, jour où, depuis quelques. an-
nées, les élections de marguilliers s'étaient faites;
que le défaut de notice avait pu prendre les parois-
siens par surprise. (1)

De la part de la Fabrique il fut dit:-Que le writ
de mandamus préalable était dans la nature d'une
règle nisi, c'est-à-dire que la personne à laquelle on
l'avait signifié pouvait se justifier, par un retour, du
grief qu'on lui reprochait; que dans le cas présent la
Fabrique ayant répondu qu'un marguillier avait été
duement élu suivant l'usage et la loi, ce retour était
conclusif et mettait fin à la contestation; que l'on ne
pouvait pas par une simple motion attaquer la vérité
des faits énoncés dans le retour; qu'en Angleterre,
suivant les cas, l'on aurait plaidé au retour et pro-
voqué une contestation ou poursuivi par action pour
faux retour; qu'aucune loi ne réglait les formalités à
suivre par rapport aux élections de marguilliers; que
cette matière était réglée par un grand nombre de
réglemens particuliers et locaux, et que la jurispru-
dence avait adopté comme règle celui de St. Jean-en
Grève; que ce dernier et beaucoup d'autres ne re-
quièrait pas de notice préalable pour les élections de
marguilliers, et qu'en l'absence d'une loi positive,
l'usage devait être suivi et respecté, que ces règlemens
portent que les élections doivent se faire sans bruit
et sans cabale, d'où l'inutilité d'une notice préalable;
que Félection avait eu lieu à l'une des époques
usitées, (2) et que-tout paroissien est censé; si la; chose
est'possible, être présent: à la messe.
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